
 
 

 

COMMUNIQUE DE PRESSE 

Jarry, le 9 mai 2025 

 

 

OBJET : Travaux d’aménagement du giratoire de La Baie, 

Route Nationale 5 – Commune de Le Moule 

 
Dans le cadre de l’aménagement du giratoire de La Baie, commune de Le Moule, des travaux de 

génie civil se dérouleront au droit du chantier et de l’entrée de la route communale de Caillebot, 

du mardi 13 mai au jeudi 15 mai 2025. 

Par conséquent, durant cette période :  

➢ La circulation sera très fortement perturbée, au droit du chantier, sur la route nationale 

n°5, entre 7h00 et 17h00.  

➢ L’accès à la route communale de Caillebot depuis la route nationale n°5 sera 

fermée à la circulation le mercredi 14 et jeudi 15 mai 2025, entre 7h00 et 

17h00.  

➢ Les usagers devront emprunter les déviations suivantes :  

o Via la route de Lacroix (RD113), puis la route de Bellevue et la route départementale 

n°101 pour se diriger vers Le Moule.  

o Ou, par la route communale Jean Michel Mathurin, puis les routes départementales 

n°101 et 113 (route de Lacroix) pour se diriger vers Morne à l’eau.  

Il est conseillé aux usagers d’anticiper leurs déplacements sur la zone. 

 

Le Conseil Régional et Routes de Guadeloupe demandent aux usagers de la route de 
faire preuve de la plus grande vigilance pour prévenir tout risque d’accident et surtout 
de respecter l’ensemble des dispositifs de signalisation mis en place pour assurer leur 
propre sécurité, mais aussi celle du personnel de chantier.  
 
Le Président du Conseil Régional, Ary CHALUS, et Routes de Guadeloupe vous 
remercient pour votre compréhension. Ils s'excusent pour la gêne occasionnée par 
ces travaux. 
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